


 Donne des conseils aux déposants sur les 

moyens les plus appropriés pour protéger leurs 

actifs de propriété industrielle

 Reçoit les demandes de recherche 

d’antériorité relatives aux marques et noms 

commerciaux ,  aux brevets d’invention dans la base 

de données des brevets et de consultation des 

archives de dessins et modèles industriels.

 Reçoit les demandes de brevet d’invention 

et d’enregistrement de marques, de noms 

commerciaux et de dessins et modèles industriels 

 Procède aux examens requis par la 

législation nationale en vigueur

 Délivre des titres de propriété industrielle: 

brevets pour les inventions et certificats 

d’enregistrement pour les marques, dessins ou 

modèles industriels et notification 

d’enregistrement pour les noms commerciaux

� Le cas échéant, délivre une décision de 

refus d’enregistrement ou d’octroi de brevet 

d’invention, de marque, de dessin ou modèle 

industriel et de noms commerciaux.

� Attestent la propriété de la matière 

de propriété industrielle à son bénéficiaire 

� Confèrent les droits exclusifs 

d’exploitation 

� Permettent à son propriétaire de 

poursuivre toute violation de ses droits

� Il appartient au titulaire du titre de 

propriété industrielle ou aux bénéficiaires 

de concession de licence de déclencher 

toute poursuite en violation de ses droits

� Aucune opposition ni aucun 

recours ne peut être formulé auprès de 

l’OMAPI

Que fait l’OMAPI dans l’administration 
de la propriété industrielle ?

COMMENT DÉFENDRE LES DROITS DE 
PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ?
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Résultats disponibles après 48 heures.
1

A QUOI SERVENT VOS TITRES DE 
PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ?

L’OMAPI NE PROTÈGE PAS, C’EST LA LOI 
QUI PROTÈGE !

REMARQUE :

� Le Service Juridique de l’OMAPI est là pour 

assister les titulaires de droits dans la mise en 

application de ceux-ci.

� L’OMAPI est représenté par son Service 
Juridique auprès de toute autorité de poursuite 

et de répression : police, gendarmerie, tribunal. 

� L’OMAPI n’est pas habilité à saisir les 

marchandises contrefaits, ni à poursuivre les 

distributeurs de produits constituant une 

violation d’un droit de propriété industrielle.

� Déceler toute atteinte portée à vos droits 

exclusifs

� Envoyer à l’auteur présumé de l’atteinte 

une lettre l’invitant à mettre fin à ses activités

� Obtenir une ordonnance de perquisition 

et de saisie


